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Préambule 

 

La loi relative à la nouvelle organisation territoriale de la République, promulguée le 07 août 2015, a 

modifié les règles de présentation et de déroulement du débat d’orientation budgétaire.  

Désormais, une présentation brève et synthétique doit être jointe au budget primitif afin de retracer 

les informations financières essentielles et permettre ainsi aux citoyens d’en saisir les enjeux. Cette 

note répond donc à cette obligation. 

La présente note porte sur le budget principal du CCAS ainsi que sur celui de la cuisine centrale, qui 

fait l’objet d’un budget annexe.  

  



3 

 

I - Eléments de contexte 
 

La Ville de Castelnau-le-Lez connaît depuis plusieurs années une augmentation importante de sa 

population et a aujourd’hui dépassé les 22 000 habitants et la commune présente un solde migratoire 

de + 3,7 % (ratio entre le nombre d’arrivants dans la ville et le nombre de départs) et un solde naturel 

(ratio entre les naissances et les décès) également positif : + 0,4 %. 

 

Évolution de la population de 1968 à 2018          

 

 

Source : INSEE 1968-2018 

 

 

Évolution annuelle de la population depuis 2010 
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Cette expansion démographique se traduit par un accroissement et une diversification de la demande 

sociale et donc par un nécessaire développement des missions assignées à son centre communal 

d’action sociale.  

Dans ce contexte, le CCAS a débuté en juin 2022, une analyse des besoins sociaux. Cette mission a été 
confiée à un prestataire, ITHEA, et se terminera en mai 2023. 
 
Au-delà de l’obligation règlementaire d’effectuer un diagnostic des besoins de la population, le CCAS 
a également fait le choix d’un travail de réflexion sur les principales thématiques recensées et sur des 
préconisations d’actions à mettre en œuvre. 
 
Pour ce faire, ITHEA a effectué : 
 
1) une analyse des statistiques concernant la commune avec un travail de comparaison avec celles 
d’autres territoires : commune de Lattes, Métropole de Montpellier, Département de l’Hérault et 
territoire national, 
 
2) une enquête à la population, réalisée de septembre à octobre 2022, qui a recueilli 6 % de réponses,  
 
3) des entretiens avec les élus, les agents territoriaux, les partenaires institutionnels et associatifs. 
 
Un comité de pilotage composé d’élus, de chefs de services municipaux, de partenaires institutionnels 
et de représentants associatifs a été mis en œuvre afin d’accompagner cette mission. 
 
Début 2023, ITHEA a présenté un rapport de diagnostic et 4 thématiques de travail ont été retenues 
par le COPIL : 
 
- la lutte contre l’isolement, la mobilité, l’accessibilité, 
- la jeunesse, 
- la parentalité, 
- la tarification sociale 
 
Des pistes d’actions ont été proposées lors des groupes de travail organisés courant février 2023. Elles 
feront l’objet d’une restitution par ITHEA et pourront, en fonction des priorités et des objectifs fixés, 
être mises en œuvre dès 2023. 
 
 
Elles viendront compléter les actions déjà déployées par le CCAS : 
 
- l’action « Equilibre et santé », en partenariat avec le CHU et l’UFR STAPS, qui permet à une soixantaine 
de castelnauviens de plus de 65 ans de pratiquer une activité physique adaptée. Une coordonnatrice 
des activités a été recrutée depuis septembre 2022 afin de piloter et animer cette action. 
 
- l’action Monalisa, dont les bénévoles organisent des visites au domicile de personnes âgées isolées, 
 
- les séances hebdomadaires d’activités physiques adaptées à destination des résidents des EHPAD, 
 
- les séances de yoga 

 
- les ateliers peinture 

 
- l’initiation au golf 
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- Séniors en vacances 
 
- l’action Castelnau donne des Elles 
 
- La Fête des grands-mères 
 
 
Depuis 2017, le CCAS a été amené à porter les opérations budgétaires liées à la reconstruction de 
l’EHPAD Les Mûriers. En mars 2023, le transfert de l’ensemble des biens concernant l’EHPAD inscrits à 
l’actif du CCAS, les emprunts, subventions et facilités de trésorerie ayant participé au financement de 
la construction a été effectué. 
 
 
La préparation des budgets 2023 intervient dans un contexte mondial difficile et incertain : 
 
- les perturbations des chaînes d’approvisionnement, 
- l’inflation galopante sur l’énergie, les carburants et les produits alimentaires. 

 
Cette envolée inattendue des prix ampute le pouvoir d’achat et fragilise l’équilibre des budgets. Le 
budget de la cuisine centrale a été très impacté en 2022 par ce contexte économique. Il a été très 
compliqué de terminer l’année sans déficit et ce malgré une augmentation des tarifs des prestations 
intervenue en avril 2022.  
 
Les prévisions budgétaires 2023 ont dû tenir compte  
 
- d’une revalorisation annuelle contractuelle mise en œuvre par le prestataire de 10,755 % à compter 
de février 2023, 

 
- d’une prévision d’inflation importante pour 2023. 
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II - Les orientations budgétaires 2023 

 

A) Le CCAS 

Suite à l’analyse des besoins sociaux et après restitution du diagnostic et des préconisations d’actions, 

la politique de diversification des actions du CCAS va se poursuivre en 2023 en direction des divers 

profils des habitants de la commune : 

- par la reconduction des actions engagées en 2022 : « Equilibre et santé », « Monalisa », « Castelnau 

donne des elles », Yoga, ateliers peinture, initiation au golf, activités physiques adaptées dans les 

EHPAD 

- par l’organisation d’un séjour « Séniors en vacances » 

- par la mise en œuvre de nouvelles actions découlant de l’analyse des besoins sociaux 

Parallèlement l’action d’accompagnement social sera poursuivie et renforcée y compris en faveur du 

logement pour les personnes en difficulté (mise en œuvre du guichet enregistreur). 

Par ailleurs, plusieurs facteurs auront un impact notamment sur les dépenses de personnel. 

 

En 2023, les dépenses de fonctionnement du CCAS sont arrêtées à 1 291 871,71 €, ce qui représente 

une augmentation de 239 421,57 € par rapport au réalisé 2022 (1 052 450,14 €). En ce qui concerne la 

répartition de ces dépenses de fonctionnement, il est proposé de prévoir : 

 

1) en charges à caractère général la somme de 132 793,10 € (réalisé 2022 : 146 207,46 €). Une 

diminution de 13 414,36 € due principalement : 

- à  la suppression sur le budget CCAS des colis de fin d’année pour les séniors : - 44 000 €  

- à la baisse des dépenses de formation liées en 2022 à l’acquisition du logiciel CCAS :  - 9 000 €, 

- à la baisse des honoraires des prestaires (fin de l’ABS) : - 4 000 € 

et aux augmentations prévues des dépenses 

- de l’action alimentaire et de l’épicerie sociale : + 13 000 € 

- des postes petit équipement et fournitures administratives pour la mise en œuvre des nouvelles 

actions : + 2 000 € 

- liées la prestation d’élaboration du document unique CCAS et cuisine : + 5 000 € 

- consacrées aux actions : + 10 000 € 

- de frais de contentieux RH : + 6 000 € 

- relatives aux avances de règlement « Séniors en vacances » du fait d’un nombre prévisionnel de 

participants plus élevé : + 8 000 € 
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2) Les charges de personnel passeront de 868 255,66 € en 2022 à 1 093 072,48 € en 2023, soit une 

augmentation de 224 816,82 € qui permettra de renforcer les moyens humains du CCAS, de pourvoir 

aux remplacements et de développer l’action sociale :  

 

- Recrutement d’une assistante administrative : + 40 000 € 

- Recrutement d’un référent parentalité : + 41 000 € 

- Pérennisation du poste de coordonnatrice des activités : + 37 000 € 

- Poste de remplacement cuisine satellite pour longue maladie : 39 000 € 

- Facturation des agents affectés RH/Finances + Mise à disposition temps partiel DGS : + 26 000 € 

- Remplacement départ en retraite agent cuisine et tuilage de 2 mois sur le poste : 6 000 € 

- Impact de différentes mesures de revalorisations indemnitaires et d’avancements de grades : 

12 000 € 

- Coût mission d’élaboration du document unique, ACFI et dispositif harcèlement : 8 500 € 

- Adhésion au CNAS : + 5 000 € 

 

3) Les autres charges de gestion courante évolueront de 32 512,07 € en 2022 à 52 002 € en 2023, soit 

une augmentation de 19 489,93 € qui permettra d’envisager de soutenir plus de castelnauviens en 

difficulté. 

 

4) Les charges financières prévues sont de 2 900 € (30 000 € prévus au ROB 2023) et sont réduites du 

fait du transfert de l’ensemble des biens concernant l’EHPAD lors du conseil d’administration du 

15/03/2023. 

 

Les recettes de fonctionnement évaluées à 1 291 871,71 € pourraient s’établir ainsi :  

- Concessions de cimetière : 4 000 € 

- Prestations de services (épicerie sociale, régie activités) : 4 000 € 

- Remboursement des salaires par la cuisine centrale : 381 000 € 

- Subvention de la Ville : 712 000 € 

- Subvention du Département au titre de la convention de référent unique : 13 000 € 

- Libéralités reçues : 10 000 € 

- Part salariale titres restaurant  : 4 100 € 

- Subventions Séniors en vacances (ANCV et CARSAT) : 19 500 € 

auxquelles s’ajoutent le résultat de fonctionnement reporté d’un montant de 144 271,71 €. 

 

Les dépenses d’investissement sont estimées à 1 074 976,38 € (dont report de 220,56 €) et 

consacrées, à hauteur de : 

- 1 024 651,69 € pour le solde de l’opération de l’EHPAD Les Mûriers 

- 50 104,13 € de matériel, mobilier… pour le CCAS 

Ces dépenses seront couvertes, par les recettes d’investissement suivantes :  

- le solde d’exécution reporté de 298 948,95 € 
- du FCTVA de 557 000,00 € 
- du solde de la vente des logements pour 208 923,30 € 
- d’amortissement d’immobilisations d’un montant de 10 104,13 € 



8 

 

 

B) La cuisine centrale 

La cuisine centrale assurera en 2023 la production de 161 000 repas et 110 000 prestations annexes 

(petits-déjeuners et goûters), incluant EHPAD, portage de repas à domicile et crèches.  

 

Les dépenses de fonctionnement sont estimées à 1 082 846,25 €, ce qui représente une augmentation 

de 105 526,66 € par rapport au réalisé 2022 (977 319,59 €). Elles sont réparties  

- en charges à caractère général pour 680 447,38 € (601 782,75 € en 2022) : augmentation du coût de 

la prestation de fournitures des denrées alimentaires (+ 10,755 % en 02/2023), inflation des prix de 

l’énergie et du carburant et prévision d’un audit du marché, 

- de charges de personnel pour 381 300,00 € (346 852,08 € en 2022) : poste de remplacement en 

cuisine satellite et tuilage de 2 mois suite à départ en retraite, 

- des opérations d’ordre de transfert de 21 098,87 € (28 684,76 € en 2022) consacrées aux dotations 

aux amortissements. 

 

Les recettes de fonctionnement prévisionnelles s’élèvent à 1 082 846,25 € ce qui représente une 

augmentation de 125 080,57 € par rapport à 2022 (957 765,68 €), correspondant aux recettes 

supplémentaires qui seront générées par la revalorisation des tarifs facturés par la cuisine aux services 

bénéficiaires. Revalorisations de 15 % sur les prestations EHPAD, Portage de repas et sur les prestations 

Petite Enfance et de 10 % sur les prestations école Madiba,  justifiées par les augmentations présentées 

ci-dessus et appliquées afin d’être en adéquation avec le coût réel de production des prestations. 

 

Les dépenses d‘investissement sont estimées à 64 235,32 € (71 321,03 € en 2022), dans un souci 

d’équilibre avec les recettes. Ces dépenses devraient en réalité être inférieures à ce montant.  

Ces dépenses sont couvertes par les recettes d’investissement découlant de l’excédent 

d’investissement 2022 (43 136,45 €) et des amortissements des immobilisations (21 098,87 €). 

 
























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































